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(54) Plafonnier

(57) L’invention concerne un plafonnier (1) compor-
tant un boîtier (11) destiné à être fixé à une distance (I)
d’un plafond (10) d’une pièce (12), comportant une lampe

(2) placée dans le boîtier (11), caractérisé en ce qu’il
comporte en outre un correcteur acoustique (4) et un
chauffage (3) placés dans le boîtier (11).
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Description

[0001] L’invention concerne un plafonnier selon le préambule de la revendication 1.

ETAT DE L’ART

[0002] Les espaces de bureaux comportent en général des faux-plafonds, disposés d’une part entre le plafond, com-
posé en général d’une dalle de béton, et d’autre part la pièce, comportant les composants des bureaux.
[0003] Les faux-plafonds permettent principalement le support de l’éclairage, et la correction acoustique de la pièce,
pour éviter les échos désagréables. Ils permettent également de cacher les connexions des différents composants des
bureaux.
[0004] Ils présentent cependant des inconvénients.
[0005] Les faux-plafonds forment une barrière entre le plafond et la pièce, de sorte que l’inertie thermique du plafond,
qui permettrait de garder une pièce fraîche en été et une pièce relativement chaude en hiver, est occultée.
[0006] Il est alors nécessaire de placer un système de climatisation supplémentaire dans le faux-plafond. Or le système
de climatisation est onéreux, sujet aux pannes, et peu écologique.
[0007] Il est également en général nécessaire de disposer un système de chauffage dans la pièce, encombrant et
peu esthétique.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0008] L’invention propose de pallier au moins un de ces inconvénients.
[0009] A cet effet, on propose selon l’invention un plafonnier selon la revendication 1.
[0010] L’invention est avantageusement complétée par les caractéristiques des revendications 2 à 6, prises seules
ou en une quelconque de leur combinaison techniquement possible.
[0011] L’invention présente de nombreux avantages.
[0012] Du fait de la suppression du faux-plafond, il n’y a plus de barrière entre le plafond et la pièce, de sorte que
l’inertie thermique du plafond, permettant de garder une pièce fraîche en été et une pièce relativement chaude en hiver,
est parfaitement disponible pour la pièce.
[0013] Il n’est alors plus nécessaire de disposer un système de climatisation supplémentaire dans la pièce. Le plafonnier
est ainsi peu onéreux et écologique. Il répond notamment aux normes des bâtiments à énergie positive, et présente
une conception bioclimatique, en utilisant notamment l’inertie thermique de la dalle de béton du plafond, qui est un
système passif.
[0014] Il intègre un chauffage dans son boîtier, peu encombrant et esthétique.
[0015] Le plafonnier comporte un correcteur acoustique permettant de répondre aux normes des marques HQE
(« Haute Qualité Environnementale »), et aux exigences du rapport du bureau d’études acoustiques LASA (Laboratoire
d’Application des Sciences Acoustiques).

PRESENTATION DES FIGURES

[0016] D’autres caractéristiques, buts et avantages de l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est purement
illustrative et non limitative, et qui doit être lue en regard des dessins annexés sur lesquels :

- les figures 1 et 2 représentent respectivement une vue en perspective et en coupe d’un plafonnier selon l’invention,
dans une pièce ;

- les figures 3 et 4 représentent respectivement des vues en coupes selon les lignes III-III et IV-IV de la figure 5 ;
- la figure 5 est une vue de face d’un plafonnier selon l’invention ; et
- la figure 6 est une vue de face d’un chauffage d’un plafonnier selon l’invention.

[0017] Sur l’ensemble des figures, les éléments similaires portent des références numériques identiques.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0018] Les figures de la demande représentent schématiquement un mode de réalisation possible d’un plafonnier 1
selon l’invention.
[0019] Le plafonnier 1 comporte principalement un boîtier 11 destiné à être fixé à une distance I d’un plafond 10 d’une
pièce 12, grâce à des tiges 110.
[0020] Le plafond 10 est très préférentiellement composé d’une dalle de béton, ou tout autre matériau présentant une
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grande inertie thermique, permettant de garder une pièce fraîche en été et une pièce relativement chaude en hiver.
[0021] Comme le montre plus précisément la figure 2, la pièce 12 comporte les composants d’un bureau, comme par
exemple le mobilier de bureau.
[0022] Le plafonnier 1 comporte une lampe 2 placée dans le boîtier 11.
[0023] Le boîtier 11 comporte ainsi classiquement une ouverture 111 sur un côté vers la pièce 12, pour laisser apparent
la lampe 2, pour qu’elle puisse éclairer la pièce 12.
[0024] La lampe 2 peut par exemple avoir une puissance de 30 à 50 W et une illuminance de 150 à 350 lux, et répond
aux normes classiques de sécurité.
[0025] Le plafonnier 1 comporte en outre avantageusement un détecteur 5 multifonction, placé dans le boîtier 11, par
exemple au niveau de l’ouverture 111.
[0026] Le détecteur 5 comporte par exemple la fonction de détection de présence, pour permettre la mise en marche
et l’arrêt automatiques de la lampe 2, en fonction de la présence ou non d’un utilisateur dans la pièce 12, et/ou la fonction
de détection de luminosité, pour permettre l’asservissement du niveau d’éclairement de la pièce 12 en fonction d’une
consigne.
[0027] Le plafonnier 1 comporte en outre un correcteur acoustique 4 placé dans le boîtier 11, pour éviter les échos
désagréables dans la pièce 12, notamment du fait du plafond 10 apparent.
[0028] La conception du correcteur 4 est connue de l’homme du métier et n’est pas décrite en détail dans la suite de
la présente description. On précise simplement que le correcteur 4 acoustique est conçu pour répondre aux normes
des marques HQE (« Haute Qualité Environnementale ») et aux exigences du rapport du bureau d’études acoustiques
LASA (Laboratoire d’Application des Sciences Acoustiques).
[0029] A cet effet, le correcteur 4 acoustique comporte préférentiellement un voile 41 acoustique et des fibres 42 non
tissées, permettant d’absorber les ondes acoustiques.
[0030] De manière avantageuse, le voile 41 acoustique se présente sous la forme d’une pièce de tissu, permettant
ainsi d’absorber les ondes acoustiques. Une onde acoustique est en effet essentiellement absorbée lorsqu’elle rencontre
un matériau poreux, comme un tissu. Les fibres 42 se présentent sous la forme d’une laine minérale, pour absorber les
ondes acoustiques. La laine minérale peut par exemple avoir une épaisseur de 50 mm et une densité de 30 kg/m3.
[0031] Pour encore renforcer la correction acoustique, le boîtier 11 est perforé, préférentiellement sur son côté tourné
vers la pièce 12. Une onde acoustique est en effet essentiellement absorbée lorsqu’elle rencontre un matériau perforé.
Le boîtier peut être avantageusement perforé sur tous ses côtés.
[0032] Le tableau 1 montre les coefficients d’absorption α de Sabine du plafonnier 1, pour différentes fréquences
acoustiques.
[0033] De manière connue de l’homme du métier, le coefficient d’absorption α de Sabine caractérise le degré d’ab-
sorption acoustique d’un matériau pour une certaine bande, en déterminant la quantité d’énergie acoustique absorbée.
A cet effet, le coefficient α de Sabine représente le rapport de l’énergie acoustique absorbée à l’énergie acoustique
incidente (il ne possède pas d’unité). Le coefficient permet de comparer les performances de différents matériaux :

- si le coefficient tend vers 1, cela signifie que la paroi du matériau a absorbé la totalité de l’énergie, et que rien n’est
réfléchi , le matériau est absorbant ;

- si le coefficient tend vers 0, cela signifie que la paroi du matériau a réfléchi la totalité de l’énergie, et que rien n’est
absorbé ; le matériau est réverbérant.

[0034] Le coefficient d’absorption α Sabine pondéré du plafonnier est de 0,6.
[0035] Le plafonnier 1 comporte en outre un chauffage 3 placé dans le boîtier 11.
[0036] Préférentiellement, le chauffage 3 comporte un circuit 31 de circulation d’eau formant une nappe radiante
recouvrant la majeure partie de la surface principale du plafonnier 1, hormis bien entendu l’espace en face de l’ouverture
111, comme le montre la figure 6. Le rendement du chauffage est ainsi grandement augmenté. Le chauffage peut par
exemple fournir une énergie calorifique de 150 W environ.
[0037] Le circuit 31 est par exemple constitué de tubes en polypropylène, par exemple en forme de U et d’environ 3
mm de diamètre intérieur, pour assurer une pression en fonctionnement de 3 bars environ.
[0038] Comme le montre plus précisément la figure 3, les fibres 42 sont placées d’un côté du boîtier 11 vers le plafond
10, et le chauffage 3 est placé d’un côté du boîtier 11 vers la pièce 12 à chauffer.

Tableau 1

Fréquences (Hz) 125 250 500 1000 2000 4000

Coefficients d’absorption α Sabine 0,42 0,88 1,36 1,44 1,37 1,07
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[0039] Dans le cas avantageux où le boîtier 11 est perforé mais non uniquement dans ce cas, le voile 41 est préfé-
rentiellement placé entre le boitier 11 et le chauffage 3, pour cacher le chauffage 3 et les fibres 42. Dans ce cas également,
le voile 41 est de couleur sombre, afin qu’un utilisateur ne distingue pas le voile 41 au travers des perforations du boîtier 11.
[0040] Le système d’alimentation électrique et le système d’alimentation en eau sont placés dans le plafond 10, cachés
au regard d’un utilisateur par le boîtier 11, mais faciles d’accès pour la maintenance, grâce notamment aux tiges 110.
[0041] Le système d’alimentation électrique de la lampe 2 est caréné pour être étanche, pour éviter tout court-circuit
en cas de fuite du circuit 31 du chauffage 3.
[0042] Pour ne pas affecter le rendement du chauffage 3, le taux de perforation du boîtier 11 est compris entre 1%
et 25%. Le diamètre des perforations est avantageusement inférieur à 2,5 mm.
[0043] Les figures montrent à titre d’exemple des dimensions possibles pour le plafonnier. Principalement, le boîtier
a par exemple pour dimensions 2m de longueur, 1 m de largeur, et 6cm d’épaisseur. La distance I est par exemple de
24cm.

Revendications

1. Plafonnier (1) comportant un boîtier (11) destiné à être fixé à une distance (I) d’un plafond (10) d’une pièce (12),
comportant

- une lampe (2)
- un correcteur acoustique (4), et
- un chauffage (3)
placés dans le boîtier (11),
le plafonnier étant caractérisé en ce que
le correcteur (4) acoustique comporte un voile (41) acoustique et des fibres (42) non tissées, et en ce que
- les fibres (42) sont placées d’un côté du boîtier (11) vers le plafond (10),
- le chauffage (3) est placé d’un côté du boîtier (11) vers la pièce (12), le voile (41) étant placé entre le boîtier
(11) et le chauffage (3).

2. Plafonnier (1) selon la revendication 1, comportant en outre un détecteur (5) multifonction placé dans le boîtier (11).

3. Plafonnier (1) selon l’une des revendications 1 ou 2, dans lequel

- le voile (41) acoustique se présente sous la forme d’une pièce de tissu, et
- les fibres (42) se présentent sous la forme d’une laine minérale.

4. Plafonnier (1) selon l’une des revendications 1 à 3, dans lequel le chauffage (3) comporte un circuit (31) de circulation
d’eau formant une nappe radiante.

5. Plafonnier (1) selon l’une des revendications 1 à 4, dans lequel le boîtier (11) est perforé, préférentiellement sur
son côté tourné vers la pièce (12).

6. Plafonnier (1) selon la revendication 5, dans lequel le taux de perforation du boîtier est compris entre 1 % et 25%.
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